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dans ces cas, la forêt, le droit acquis, n'ont-ils pas passé en des mains
moins portées à abuser des avantages qu'ils procurent?

.En poussant plus loin notre investigation, nous voyons que le
projet pose en principe l'obligation du paiement du droit de mutation
à tout transfert de droits immobiliers (servitudes, usufruits, droits
d'usage, droits de pâturage et autres, tels que droits sur des sources,
parts d'eau, etc.) ; or, ne vient-il pas là encore au secours du forestier,
car, en entravant la trop facile transmissibilité des droits immobiliers,
soit en portant atteinte à leur valeur commerciale, ne rend-il pas plus
abordable l'ayant-droit de la part de tout agent ou propriétaire désireux
de contribuer à l'avancement de la sylviculture par l'application de

l'art 14 de la loi fédérale de 1876 ou de ses dérivés cantonaux?
En outre, au point de vue strictement forestier, et en songeant à

l'art. 22 de la loi fédérale, on ne peut être qu'heureux de constater
qu'en élaborant son projet de loi, le Conseil d'Etat vaudois a prévu
aussi l'exonération du droit pour les transports de propriétés immobilières

par expropriation pour cause d'utilité publique. Mais, nous n'hési-
tonS pas -à saluer comme une excellente mesure la disposition, en vertu
de laquelle n'est également pas assujetti au paiement du droit de

mutation, l'affranchissement, par le propriétaire, des droits d'usufruit,
d'usage, de servitudes ou tout autre droit réel grevant ses immeubles.
Car, si, comme nous venons d'y insister, le projet du Conseil d'Etat
porte atteinte à la valeur marchande des droits immobiliers, l'exonération

du paiement du droit de mutation pour le rachat, dans les cas
qui nous occupent plus particulièrement, de toute servitude ou droit
réel incompatible avec une bonne gestion forestière, est le couronnement
bien digne de cette disposition et constitue un bel exemple à suivre, le
cas échéant, pour atteindre à l'exécution toujours plus entière et
parfaite de notre législation forestière fédérale. P. B.
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Mercuriale des bois en octobre 1901.

Tons droits réservés.

Les indications relatives aux prix des bois façonnés sont faites d'après la classification
adoptée dans les Etats de l'Allemagne du Sud (voir le numéro de janvier).

A. Prix (les bois vendus sur pied, par m3.
(Exploitation aux frais du vendeur. Mesurage sur bois abattu.)

Berne, Forets domaniales, VIII° arrondissement, Berne.

{Bois vendu jusqu'à un diamètre minimum de 30 cm. pour bois de sciage, de 12 cm. pour
bois de construction et do 8 cm. pour étais de mines etc.)

Doppwald, Wildeney (à Konolfingcn fr. 4)' Bois de sciage, 8/10 saP- 2/10 épie,
à 1,50 ms par plante, fr. 29. 20 (bois fin). — Gross Doppwald (à Konolfingen
fr. 3). Sap. bois de sciage, à 2 m3 par plante, fr. 27 (bois fendillé, taré). —
Brandiswald (à Schwanden près d'Obergoldbacli fr. 3). Bois de sciage, 9/io saP-
!/io épie., à 2 ms par plante, fr. 29. 20 (bois fin). — Schönebuch (à Worb fr. 2.50).
Sap. hois de sciage, à 2,5 m8 par plante, fr. 31. — Biglenwald (à Biglen fr. 3).
Bois de sciage, 8/io sap. 2/io épie., à 2,8 m8 par plante, fr. 30.15. — Observa-
lion. Les prix n'ont fléchi que très peu vis-à-vis de ceux de l'année passéé.
— Wangenwald (à Berne fr. 3). Epie, bois de sciage, à 1,7 m8 par plante,
fr. 26. 50. — Comeniurenwald (à Berne fr. 3). Epie, bois de construction, à 0,8 m8

par plante, fr. 22.80. — Löhlisberg (à Berne fr. 4). Sap. bois de sciage, à 2,5 m8
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